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UORDRE DU JOUR ETAIT LE SUIVANT :

Points décisionnels :

Approbation du procès-verbai du Conseil d'Administration du 27 mars 2015

2 - Commission Permanente des interventions du 22 mai 2015 / Dossiers soumis à décision du ÇA après
avis de la CP

3 - Révision du Xème Programme d'Intervention pour !a période 2016 - 2018 (suite CPP)

3.1 - Evolution des zonages d'intervention en lien avec le projet de SDAGE 2016 - 2021

3.2 ~ Evolution des politiques et modalités d'intervention

3.2.1 - Epuration publique et eau potable

3.2.2 - Industrie

3.2.3 - Agriculture

3.2.4 - Restauration et gestion des milieux aquatiques

3.2.5 - Coopération décentralisée - actions internationales (présentation orafe)

3.3 » Scénarios d'équilibre financier du Xème Programme d'intervention soumis à
r_ *. *

révision

4 - Commission Permanente de {'Action Internationale et du Développement Durable du 22 mai 2015 /
Dossiers soumis à décision du ÇA après avis de la CPAIDD

5 - Convention cadre entre la Région Nord-Pas-de-Catais eî l'Agence de l'Eau pour ia période 2015-2018

Points d'information :

6 - Compte rendu des décisions du Directeur Généra! prises sur délégation du Conseil d'Administration
relatives aux participations financières et relevé des décisions de refus de participations financières

7 Commission Permanente de f'Action Internationale et du Développement Durabie du 22 mai 2015 :
projet de procès-verba

8 - Commission Permanente des Interventions du 22 mai 2015 :
projet de procès-verba

9 - Commission Permanente Programme du 29 mai 2015 :
projet de procès-verba!
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OUVERTURE DE LA SEANCE

Monsieur Jean-François CORDET, Président du Conseil d'Administration, ouvre fa séance à 9h40,
constatant f'atteinte du quorum.

souhaite la bienvenue aux membres du Conseil d'Adminisîration.
souligne parmi les points à i'ordre du Jour :

La révision du Xème Programme d'Intervention,**

î^<?n?!eJfLÎ?^?-E-TIeT^r?e.pour leur tfavai! conséquent les contributeurs appartenant
aux commissions spécialisées ou aux services de l'agence.
Cette révision de programme porte sur des sujets prioritaires comme l'assainissemenf et
'eau potable.

Le Contrat de Plan Etat Région,
^?^T?Î?^T .Rét9i?na!e .^ord p^s decaia!saappfouvé à i'unanimité te contrat de plan
Etat / Région tors de sa séance du 18 Juin 201 5.
ySn8!e.ur °9RP^T raPPelle l'importance du contrat de pian pour l'avenir de notre région.
l fixe des orientations communes et se positionne au même niveau que celui de Rhône

Alpes parmi ies deux premiers contrats de plan Etat/ Région au niveau national.
Monsieur CORDET souligne que !e contrat de plan comporte un certain nombre de sujets
importants qui intéressent l'eau. Les agences de t'eau confractuaiisent égafement avec
ses^ partenaires que sont l'Etat, ta Région, tes Conseils Départementaux autour du
contrat de pjan. 66 miilions d'euros sont consacrés à cette politique (56 miliions d-euros
par ie Nord Pas-de-Calais et ie reste par la Picardie).

Monsieur CORDET propose d'aborder l'ordre du jour.

POINTS DECISIONNELS

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 27 MARS 2015

Monsieur CORDET demande si des observations sont à exprimer quant à fa rédaction du procès-verba
du 27 mars 2015.

Pas de remarque.

Le procès-verbal du Conseil d'Aclministration du 27 mars 2015 est adopté à l'unanimité.

2 - COMMISSION PERMANENTE DES INTERVENTIONS DU 22 MAI 2015
DOÔSÎERS SOUMIS A DECISION DU ÇA APRES AVIS DE LA CPI

^.o-rîsieur,JHIB^ULT Présente rétat de consommation des lignes de programme en insistant su r
plusieurs éléments :

Les lignes relatives aux ouvrages d'épuration, aux eaux piuviales, aux réseaux d'assainissement
ont un faible taux d'engagement à ce stade car elles sont liées à des Programmes Pluriannuels
Concertés dont les dossiers sont en cours d'instruction,

Aujourd'hui, ont été reçus :
pour 19 M  de dossiers pour les bassins et stations d'épuration,n

pour 31 M  de dossiers pour une enveloppe de 28 M  pour les réseaux
d'assainissement,

Procès-verbal du Conseil d'Administration du l.llll^H-
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» pour 10 M  de dossiers pour 12 M  d'enveloppe pour i'eau potable.
Les lignes seront donc consommées mais elies ne seront pas en forte tension comme lors des
années précédentes.
La Eigne relative au soutien à l'agriculture biologique et l'agroforesterie tient compte de l'appel à
projet en engagement,
La ligne relative au maintien de i'agricuiture en zones humides se remplit très bien également en
termes d'engagements,
Les lignes relatives à la sécurisation quantitative et aux économies d'eau, recherches de fuites,
concernant les collectivités, sont peu engagées pour le moment,
Les lignes relatives à l'entretien écoiogique, Férosion, la prévention des inondations, les
acquisitions foncières, pour des dossiers instruits au fil de l'eau, commencent à être
consommées raisonnabiement sans forte tension.

Monsieur THIBAULT insiste sur le fait qu'il existe bien des signaux d'alerte sur le ralentissement de
'investissement provenant en partie des collectivités. Cet élément sera à prendre en compte lors de la
présentation du point n°3 sur la révision de programme.

Monsieur THIBAULT explique, en référence au point n°2 du dossier de séance et au projet de procès"
verbal de ia CPi du 22 mai 2015 du point n°8 (PV dématén'alisé transmis), que 4 dossiers sont présentés
à titre dérogatoire au conseil d'administration après avis favorable à l'unanimité de la commission
permanente des interventions du 22 mai 2015.

Monsieur VERHAEGHE présente le dossier de fa Société Bombardier à Crespin (Dossier de pollutions
accidentelles n°11634), présenté au vote du Conseil d'Administration après avis favorable à l'unanimité
de la CPI.

Pas de remarque.
La délibération

^POLLUTIONS ACCIDENTELLES»

no15~A~015

est adoptée à l'unanimité par le Conseil d'Administrstfon du 19 juin 2015.

IVIonsieur VERHAEGHE présente le dossier de la commune de Wailly (Dossier de sites pollués
n°11480), présenté au vote du Consei! d'Administration après avis favorable à l'unanimité de la CPI.

Remarques :

Monsieur VERNIER demande s'il existe une politique générale de Fagence d'aide à diverses opérations
d'élimination de poliutions dans les périmètres de protection des captages d'eau potable.

Monsieur THIBAULT explique que l'agence aide les travaux liés aux DUP selon les règles
institutionnelles. Les travaux de poilutions spécifiques, tels que ceux de ia commune de Wailly, sont
étudiés au cas par cas.

La délibération

ffS/TES POLLUES (HORS SIT£S ORPHELINS)»
n°15-A-016

est adoptée à l'unanimité par fe Conseil d'Administraîion du 19 juin 2015.

Arrivée de M.RINGOT (9h50).
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ïl.o,?:î!?Ïrp^^^^f-8Snteie.do£islerdu syndK??t-MJXte du parc Naturel de i'Avesnois (Dossier de
^S^^^T^^^^^ p-rteau,vcteduconse"tfAdm^°"sout

ap^sdecjsio^à ^^tèdejeport_parJaCPi du 22 mai 2015 (en raison d'une information'tardivedu
maître d'ouvrage apportée en séance et nécessitant un complément d'analyse)

Pas de remarque.

La délibération

«SOUTIEN AGRICULTURE BIO ET AGROFOREST. - SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL DE
L'AVESNOIS»

ne15-A-018

est adoptée à l'unanimité par le Conseil ^Administration du 19 juin 2015.
N'ont pas pris parUu débat et au vote (conflit d'intérêt) :

M. RAOULT, M.ROUSSEt

=r=Kr:s.s-;ïr^s-r^"s-;£r.?^
Conseil d'Administrafion après avis favorable à t'unanimité de la CPL

Pas de remarque.
La délibération

«ECONOMIES D'EAU ET RECHERCHE DE FUITES»
n°15~A-017

est adoptée à l'unsnimité parle Consei/ d'Administration du 19 juin 2015.

3 - REVISION DU XEME PROGRAMME D'INTERVENTION POUR LA PERIODE 2016 - 2018
(SUITE CPP)

^rlîi?ïZÎ^^Z-e^?ii?Lie qti?,c^ conseil d'Administration du 19 juin 2015 représente un point
d'étape important permettant de valider tes grands axes d-orienîation de larévision de programme.

La Commission Permanente Programme du 29 mai 2015 a débattu de ces éléments de révision de
programme (cj. point de présentation détaillé).

^^L^°S?-III^UIi9-?e5ue._^s ?.ropo.sitions,,de.révision dePro9f3mme relèvent de volontés de
si^fficÏion;,l;"mri.rafc~on.desméthodes de 9estion. ieConseHd.Admi.st^on-peut
s'attacher à suivre les propositions présentées qui ont par ailleurs reçu 1-avis favorable de la Commission
Permanente Programme.

MODALITES GÊNÊgAl.ESI|3ES INTERVENTIONS FINANCIERES (POINT 3.2)

î??^?AllrJ2î!?^LL?ês.î?!L.Tr-réIére.nc?au pojnt de présentat!on> 'es propositions d'évolution des
modalités générales des interventions financières.

l.îJIécJslîlullirl-y?TLa.eu.iie.lJ.en/?!ï!.s/ur !e.seuf! dePartic'Paîio" financière mtnimum proposé pour les
primes de performance épuratoire (1000   au lieu de 500  ).

!^Ï!ïle.J^l iT.<,?a^a?î:^un->s!uiLde.^5?°.  ,à 100°   écïuivaut,à 37 stations d'épuration
îaî"omérafcns^ui n:auraient Plus ledr°" à des primes, dont 22-appartenant-a ioreade
(perte de 14 000   pour Noréade sur des primes au bon fonctionnement de 2:4 M ).

3rocès-verba) du Conseif d'Administration du 719 juin 2015 0^-:'*""



La perte serait cTenviron 30 000   sur 13 M  de primes au bon fonctionnement pour l'ensemble des 37
agglomérations : 15 maîtres d'ouvrages sur 194 seraient concernés.

Débats :w

Seuils de participation financière minimum :

Monsieur DEFLESSELLE évoque !a proposition de seuil de participation financière minimum à 1000  
au lieu de 500   pour les primes de performance épuratoire.
Comme il a pu l'expliquer en Commission Permanente Programme, il souligne qu'une communauté
d'aggiomérations qui doit gérer l'assainissemenî collectif de petites stations sera désavantagée par
rapport à une petite commune seule.
If ajoute que cette mesure risque de décourager les collectivités quant au partage de renseignements sur
e fonctionnement de leurs stations.

Monsieur ROUSSEL explique que la chambre d'agriculture Nord Pas de Caiais est concernée par un
certain nombre de dossiers de Déclaration d'Intérêt Générai sur des travaux ct'hydrautique douce et
d'érosion induant des enquêtes publiques représentant des coûts pouvant aller de 4000  à 5000 
chacune, il est proposé de ne plus aider les petits dossiers en cas de participation financière de moins
de 2 000 . Les dossiers risquent de bloquer compte tenu de leur nombre.

Monsieur THIBAULT précise que concernant les dossiers de DIG, le biian réalisé par i'agence
fixe 180 dossiers par an. Les seuiis proposés vont inciter à regrouper un minimum les petites actions
pour mettre en ouvre de vrais dossiers.

Monsieur ROUSSEL comprend les arguments de Monsieur TKIBAULT mais souligne qu'il
ne faudrait pas que cette mesure fasse monter le prix des enquêtes publiques à 4500   par exempte.

propose que pour toute DfG, le dossier reprenne à la fois le coût de Fenquête publique et le montant
des travaux.

Monsieur VALIN expiique que cette prise en compte est possible. C'est d'aitleurs ce
principe qui est appliqué pour les stations d'épuration. Les études préalables, si elles sont de moins de 1
an avant fa date de demande de participation financière, peuvent être intégrées dans le montant des
travaux, l! précise que les études DUP sont financées, contrairement à ia majorité des études, non pas à
50% mais à 70 voire 60%. Le ratio est plus favorable par rapport au seuil.

Monsieur VERNIER considère que de manière générale, ies enquêtes et consultations du public
méritent attention et ne doivent pas être mises en difficulté.

Monsieur THJBAULT explique que le principe de mise en place d'un seuil ne les mettra pas en
difficuité.

rappelle que les enquêtes publiques doivent être considérées sous deux aspects :
Soit, on veut réaliser les travaux tout de suite et l'enquête est intégrable, dans te montant dest*-

travaux.

Soit, i'enquêîe publique est seule et ne coûte vraiment pas cher, sans travaux derrière ou très
peu Dans ce cas il se pose la question de la pertinence d'un dossier spécifique sur ce sujet. If
ne faut pas que les coûts de gestion d'un dossier de subvention deviennent supérieurs au
montant de cette subvention.

Monsieur VERNIER précise que par définition une enquête publique est censée être utile. Il
faut admettre que Ses enquêtes publiques précisément peuvent donner lieu à un report ou un abandon du
projet.

Monsieur CORDET propose que soit calculé finement le pourcentage d'opérations n'ayant
pas fait i'objet de travaux.

Monsieur VAUN précise que les enquêtes publiques évoquées par Monsieur ROUSSEL
sont bien financées à 80%. Les enquêtes publiques qui seraient concernées par la mise en place du seuil
coûtent moins de 2500  , ce qui existe peu voire pas. En conséquence, ces enquêtes continueront à être
financées comme avant, étant au-dessus du seuil.

Monsieur RAOULT considère que l'ajustemenf du seui! pour ies primes de performance épuratoire à
1000  au iieu de 500   ne représente certes pas des sommes conséquentes mais le maintien au
système initiai serait symbolique pour ceux qui font des efforts en mettant en place des dossiers pour de
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^e.s^îtlt^!î?io^-d'épuration'. c,ertes,'non rentab!es ert terme financier, mais représentant des enjeux
locaux non négligeables au regard du milieu.

'épurat^"s^re^i"^H^U^"pst^s^ntq^ ^^ ^u^'a^l^ausel^'^spe^edsi^e^d

donc pour la partie fonctionnement.

Monsieur COTEL, soun9ne ,c1ue Jes oitectivités locales réduisent aujourd'hui au maximum leurs
deiTe.s.eLfo"Jd,es.efforts/aoà,-toutes les Petltes économies possibles: Dans leontexte'actueri
estime que 500   n'est pas négligeable.

Le.conseu. ^Admînïstratï?ndu 19Juin 201^valide à l'unsnimfté les propositions d'évolution de la
^^Sy^"d!!'^^^itÏ7àsle^^^^r^t^^^^^i^savw maîntîen du se^il de
500   concernant la narticioation financière minimum nourl^ prîmes de^ormance ïourato^.

EVOLUTION DES 2ÔNAGt^ DWËRVÊNTON ËrLiÈN AVEC LE PROJET DE SDAGE 2016 -
2021 (POINT 3.1)

^fis'^r7^^prirf^^n^nréJ^crî^^in^^^Ï??>î^!l^?rïo.?tSntypes,de.zonages d'inten/ention ayant re?u avis favorabte à runanimite dela'CommFssion'Permanente
Programme du 29 mai 2015 :

Zonage macropolluants assainissement colîectif et industrie,
Zonage à enjeu eau potable.¥^

Zonage macropo) tuants assainissement collectif et industrie :
iLlï!UJilifaJ!?r!,dî.iÊLCar!e.erLfonction des nouveiiesechéances du SDAGE (2021-2027 et report), de
~^^eMX^ n=zon^ecWSPrioritaires et b^-^. et del-ajoutd^nouveau-cntère
Né à l'abseno d'un assainissement collectif aboutit à un zonageavec :
304 communes en priorité 1,
897 communes en priorité 2,
1282 communes en priorité 3.

:ïrocês-verbai du Conseil ci'Administration du
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Zonage à enjeu eau potable :
L'actualisation de la carte en fonction du nouveau zonage captages prioritaires et de fintégration des
captages zones d'actions renforcées, aboutit à un zonage avec :
59 communes ajoutées
25 communes retirées
Un total de 921 communes enjeu eau.
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Proposition d'ovolution de» zone» enjeu eay potable
Révision Xè progrgmnw Naf 2015 îl
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Débats ; *

^ï!ÏluJ*J?I?^^LC^?rr!^îi?-onîieuf.CORDET que l'agence par cette actualisation des zonages
^llÏî^?^olî,.!S?!ilu-eiJÎJei^e!!1e-lltJ?s^.'rec?ves de sa tutelleet les ^marques de la cour des comptes
demandant d'adapter les aides en fonction des enjeux du territoire et de la Directive Cadre sur FEau.

???IÏB.Ï y-EfîN-I-ER^raf>pe!fS que cette évotution des zonages d'intervention a fait l'objet d'un débat
imp(ïtanl,en.û3mnScm.permanente.pro9ramme du 29'- 2015. notaient, pour le-'zonage
^ïdkla[!ts^sfflniss6merrtco"ecwetmdu^suMa'ÏOP-^dedéd^e^n^oo^une^n
priOTttéJ.q"Ln;°ntPasom.mencé.d'assaini.ssement..co»ectif-""°tecependanrqo'leraientissemert"des
=tss^enîldes^te^tes^rai^immteerrimPactd'"-ement^nc^n-p.ati^1;s
Participations financières de l-Agence devraient pouvoir faire face à toutes' lesdemandes'dans les
prochaines années.

;-eco"se" d'Mm!nistIatJon du "/"'"2015 valideà ''""a"'""(é tes propositions d'évolution de la
défibération n912-A-026 du 27 septembre 2012 relative aux zonages d'mterventSonswîeTf * .

avis
favorable de la CPP du 29 mai 2015.

EVOLUTION DES POLITIQUES ETJVIODAUTES D'INTERVENTION EN EPURATION PUBLIQUE ET
EAU POTABLE (POINT 3.2.1)

M°"si.eurTHIBAULT Précise <'ueles Propositions d'évolution des politiques et modalités d-intervention
CTJP,lrSLï^uMlqulet-eau20tabte,on.t^aî.l'ob}et d:"n.débat en.c'Ppno<amm^onornant'les
programmes pfuriannuets concertés et fa répartition des dotations pour les réseaux entre lescoiiectfvités;
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a CPP ayant opté pour la deuxième proposition (modification progressive de la part fixe entre
communes et intercommunaiités).

Programmes Pluriannuels Concôrtés

Monsieur DOtLET présente, en référence au point de présentation, les propositions d'évolution des
potitiques et modaiités d'intervention concernant les Programmes Pluriannueis Concertés.

Monsieur THIBAULT rappelle que la proposition d'évofution du mode de calcul de dotation PPC pour les
réseaux d'assainissement est cohérente avec te projet de loi NOTRe dont la tendance est le transfert
obligatoire des compétences eau et assainiss^ .E?clafis?alitépr?Pre'
Lorientation est de favoriser les interommunalités par rapport aux communes isolées quelque soit leur
mode de regroupement en modulant !a part fixe qui deviendrait différente si on est une commune seule
ou une intercommunalité.

Pas de question complémentaire.

Leconseil ^Administrstion du 19 juin 2015 valide à l'unanimité /es propositions dévolution de fa
délibération n°13-A-005 du 29 mars 2013 relative aux programmes pluriannueïs concertés suite à

ravis favorable cfe /a CPP du 29 mai 2015 en optant pour la 2ème Droposîtion : modificatfon
profiressive de la part fixe entre communes et intercommunafités

Réseaux d'assainissement

Monsieur DOLLET présente, en référence au point de présentation, tes propositions d'évolution des
politiques et modalités d'intervention concernant les réseaux d'assainissemenî des coliectivités
ferritoriafes.

Débats ; *

Coût d'exclusion :

!^i?Ïe^Ii^t^LTnpr!ÏT^q^î^,?IS?>îT»Tl^lof^if^5Jî^!Ld.^T^pour le moment étant donnée ia nécessité d'expertise supplémentaire sur le coût d'exdusion.
!i^^i^iîf^fn!tar^T^tl^i^lè^!ÏT?^;^lÏ.f?l?ffr^^njÎT?^
?l^ÏiÏ^î^t^?t!î^?JITC^Ji^?îla^s?rj1?^ff^J?^?jîeJ?-^ collectif plutôt que de
assainissement collectif. Cette solution n'est cependant pas adaptable pour un certain nombre de'cas à

mieux identifier (en raison de sols non favorables, périmètre de captage, rivière particulière...).
Le coût d'exclusion restera proposé par fagence, qui, pour être capable d'assumer sa position, doit
mener une expertise plus fine.

Monsieur RAOULT explique que le SiAN a pu identifier les tranches qu'il faudrait exclure parmi
ses 400ommunes classées en assainissement collectif. Ceci pose problème pour 100 communes StAN
dans i'Aisne qu'il faudrait alors passer en ANC.

évoque par ailleurs les communes en ANC en fin de programme avec des tranches où les coûts de
branchement sont bien plus élevés. Dans ce cas, ii faudrait expliquer aux maires l'exclusion de
'Assainissement Collectif pour la dernière tranche.

explique que certaines communes ruraies auront par ailieurs des difficultés à instalier leur micro-station.
Il reconnaît que fa générosité d'il y a 20 ans se paye aujourd'hui. Le problème est qu'il faut faire face aux
dernières tranches. Une adaptation est donc nécessaire par rapport à l'ensemble du territoire de la
^^^h^I^^^îîflTI^^llla^^ïJÎ«o^rJ?Jïi?^?^??JfJT.iÏt^ne pas dépassei" ^20 00°  
par branchement pouyairt être considéré comme du gaspillage cTargent public).

Monsieur THIBAULT insiste sur le fait qui! faudra aussi appliquer un coût d'exclusion car
aujourd'hui de petites collectivités se lancent dans des investissements trop importants et font face
^ÏÎîJt«d?^«iïS J?ix,ïîs^.îi^f-??ui^a.tÏTJLU~JÏ!i£L<S 8.^ros du,. ?: ? conséquence» des
habitants n'arrivent plus à payer leur eau. Le système forcerait certaines collectivités à être un peu plus
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raisonnables avant de faire les travaux pour ne pas se retrouver dans des situations oompiiquées à gérer
ensuite.

^îîiïir^x-Ï?kïe-q^'? serajtutile de re,voir avec .acolfectivité les études de zonage et de diagnostic.
sacha."t.par..ai"eurequ'"yaura moins de travaux ""ançables, il faudrait favoriser tes études'pour
permettre aux éius de mieux décider.

Monsieur THIBAULT confirme qu'à certains endroits, ie classement en assainissement collectif
^J:SLfe=Tra!sonnab!iLL<Ï.e!us ensontcus. c-està -'agence de fixer des
Lè9J^!LaiLes^or^nt?t;?.n fJJLSes.?10daliîés dlaides-Les choix P0t!«<ïues seront ensuite iocaux; II ajoute
que Fagence aide bien les études diagnostic.

Monsieur MONTASSINE explique avoir vécu une étude cTassainissement dans une collectivité.
confirme que les nouveaux élus ne peuvent pas être au courant de toutes les évolutions" et'les

documents existants ne sont pas forcément appréhendés rapidement.
^^fÏ^'5.^D^LS^Iiin^5Ï!l ^J?^°.rta.n .t?o^r,les élus dlassur®r ^ transmission pour

une permanence de ('action et la poursuite des choix administratifs et poiitiques.
Plafonnement des OTEU :

fvlo.nsiel?rc?OLLET Précise que cette règle de plafonnement ne sera pas appliquée si l'OTEU est rendu
nécessaire (zones humides, contraintes environnementales...).

^S^^^n^^^Jl'^^^ulÏJ^ïîÏUJJLe^L^?^^n^£l^î?icJfe^?e-?5>U^T=^ pour
STSSnr^fon^=d^,"=-te^w!iBon.de^u ns;J';ex^elJn
^Sïiïî.S.^SSSS^SïÏÏ.S.SSSKSï
difficultés en accroissement pour trouver les terrains et installer les stations cTépuration;

Financement des extensions de réseaux et dysfonctionnements liés aux déversoirs d'orages :

l!î,°!1,TJï^r ?^?^LaÏ?lî^ !^ffiLcî.u.e-depuJS l>obl!9ation de ne Plus avoir P!ys de 20 déversements par
a?,SULtes^verso^ora?es;tes.réseaux'1eso^us confom1es. " faud- d°"c assu.er q.ilnese.
plus possible de réaliser l'extension des réseaux concernés.

R/!°f?sieur. TH.IBAULT nuance ies évolutions de la réglementation, il explique que la
 ertauon-prey°îtune.,non:wnformité en - ^ pi- ^'20 déversements'paî-an-ou de
déversement de plus de 5% des débits ou des flux.
?f^ln?î?î'-.s!-^a^.llî!^e-Ïann^?'a été mise en pface l'autosurvejllance, te réseau est considéré
comme étant « en cours de conformité ».

^fll\Jïîd?-Ïl?? Ïî?.a-ns-q.uf. s.uive.nt) si un p,lan dt,act!on est mis en Pîace> le réseau est également
considéré comme étant en cours de mise en conformité.
?^a.n?-!e.p!lnd,Ïtion sera mts en marche' le réseau sera encore considéré comme étant en cours de
mise en conformité.

l!.ï?.ts^ don(îun <?.élal de 5 à 7 ans POUI'la réalisation des travaux. Tant que i'agglomération reste dans
cette démarche, elle ne sera pas sanctionnée.
SL^al^îa ^^rÏ^Ïi ^i id!e^flÏ*^nl°J^J!, ^.!?J?ir:.?Ï^Jllfl-?r0!. .T??lî .sur. la .r?8truct,u?îion du
réseau, sur la suppression ou l'aménagement des déversoirs d'orages, sur !e déraccordement'des'eaux
Fluviales ^autres, f l ^ractonc, par voie de conséquence, moins d'argent pour faire des extensions'

M?n?ieur RAOULT soul!Sne clue ia nouvelle réglementation va obliger les élus à des
financements énormes pour mettre en conformité les réseaux'Sans aide conséquente pour Fappiication
du texte, il leur sera difficile de faire face.

)^£^nqau^rS ^?rS ?^Ï<toifL^tjle^yfriI^i' !l?ri<Ïi^e.^tv?LS«OLCI.t(ï^!s-f?r?.o!io^?ait'_il .?,e?a,it eî1 péril
^s=tos^u^^^=t±re=^'encald^e,N-tete,un:effet-^
=t^^ =S^T= ^! ^ aura ,,éte"?us^iaeux,deconsidérerd?bord.dans^ue!smilieux naturels reau du déversoird-orage va arriver, il se'peutqullV ^t'pi^de
dégâts dans certains milieux naturels que dans d'autres. l! prend l'exempte du secteur du Quesnoy7viile
fortifiée, où tout serait à refaire.

^rï^r2f^f!ïî^,sr^i?f ?^i'e-fït p?,ï^ul!èrem.entnéfast,e. de.s déversements d'orages
au milieu nature! a pu être observé. Il ne serait pas poiitiquement raisonnabie de construire des 'réseaux
sans s-être assuré d'abord que te réseau à i'aval est bien géré et structuré pour maîtriser'des
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déversements d'orages. Il faut veiller à ne pas surcharger le réseau pour finalement déverser
fréquemment au milieu naturel.

Le ConseH cl'Administrstion du 19 juin 2015 valide à lfunanimité les propositions d'évofution de /a
délibération n°13-A-050 du 29 novembre 2013 relestive aux réseaux d'assainissement des

collectivités territoriales suite à ravis favorable de la CPP du 29 mai 2015 à lfexception de fs
proposition de mise en pïace d'un coût d'excfusion reportée pour expertise supplémentaire

Gestion des eaux pluviales^n milieu urbanisé

Monsieur DOLLET présente, en référence au point de présentation, les propositions d'évolution des
politiques et modalités d'intervention concernant la gestion des eaux piuviales en milieu urbanisé.

Débats :»

Monsieur VERNIER souligne que les techniques aiternatives sont une contrepartie logique pour ne pas
surcharger les réseaux existants.

Le Conseil d'Aclministration du 19 Juin 2015 valide à runanimité les propositions d'évoïution de la
délibération n°13-A-007 du 29 mars 2013 relative à ïa gestion des eaux pluviales en milieu

urbanîsé suite à l'svis favorsble de la CPP du 29 mai 2015.

Assainissement Non Collectif

Monsieur DOLLET présente, en référence au point de présentation, ies propositions d'évotution des
politiques et modalités d'intervention concernant l'Assainissement Non Cotlectjf.

Pas de question.

Le Conseif d* Administration du 19 juin 2015 valide à runanimité /es propositions d)évolution de la
délibération n°13-A-006 du 29 mars 2013 relative à l'assaînissefïîent non collectif suite à ï'avis

favorable de la CPP du29mw_2015 avec majoration de 5% de subventîon DourltANC en Zones à
Enjeu Envîronnementat et Zones à Ênîeu Sanitaire fit

Eau potable

Monsieur THIBAULT explique qu'une partie complémentaire au point de présentation est remise sur
table et avait fait i'objet d'un débat en Commission Permanente Programme du 29 mai 2015 ; aides
complémentaires sur l'amétioration des performances de réseaux d'eau potable et les économies
d*eau (oi-joint, en annexe du PV, ce point 3.2.1.1 remis sur table).

Monsieur VALIN présente, en référence au point de présentation du dossier et point complémentaire
remis sur tabie, ies propositions d'évoiution des politiques et modalités d'intervention concernant l'eau
potable.

Débats : w

Monsieur DEFLESSELLE demande si pour les communes ayant des réseaux d'eau avec des fuites
importantes, il sera pris en compte le prix de f'eau qu'elles font payera leurs habitants.

Monsieur TNIBAULT explique que les conditions générales de ta délibération programme de
.agence précisent que i'aide est apportée si à !a fin des travaux le prix de l'eau est au moins a'1   du m3.
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^î^T^^î,,î^llf^^eJ'î?;u, î?,î-f?.p fafble nlest pas aîdée-t! nly a pas de chansement sur les
critères antérieurs concernant le prix de i'eau.

î!Ï?ln*fle^r..Rîih!(??I^îï!!.c!?.?^l_es.collectivités au rendement conforme soient aidées également pour
^e^tIaIT.deJÏ^°.nsJde?t!fiés.dans un pfan d'actions avec une avance remboursable'de'30'%.

demande quel était le dispositif précédent.
Monsieur VALIN explique qu'il n'y avait aucune aide précédemment.

..M-^n?!?îjr-T.I?l?^LT pri<? q ,e sont proposées des avances et non des subventions car il
s',a9;t.d;u"e.a.Lde.ala_.9esti°",patri.mor"ate qui.est,du ressort de la collectivité. Il's'agifégalement'd" un
élément motivant, ce que confirme Monsieur RINGOT.

?!!?!l?.ie-ur.ï??FLESS,El:i:_E! souii9ne que poul" avo!f S0% d'aides, une collectivité a intérêt à dire que son
réseau est en mauvais état.

Monsieur THIBAULT indique que si son réseau est en mauvais état, la collectivité aura un
doublement de sa redevance.

^?J^rr^?^LL^?P-eil^q.ij-T-te?.ré?eaux stabtment très vite particulièrement ceux en éternit ou
plastique. Dans i'Avesnois. il existe ainsi beaucoup de casses de réseaux. Cette politique'est à suivre de
très près.

MonsieurRATTEexp"q"e' Par exPé"ence, que pour les collectivités à rendement particulièrement
fa^nfaut-au^a des asPects techni('ues. P^"*e en compte la qualftéduomptegeen'raisonde
compteurs mal référencés, des branchements sans compteurs...
^îJJ.T.^?^^TÎ.h.Tq^^,s*u!,.l,ÎÏ/^Sî-?!^-bf?^ier,?!J?e aic!e n?afs surles communes à rendement
particdièrement bas, i! faut aussi s-intéresser également à la partie du comptage des volumes deiiv"rés.

Le.9^?eiLdtAd!t!in{st!?li0^ ^ 19Juln 2015yafide à î'unanimîté les propositions d'évolution de la
^M)era<ro"n:^037duf80cto6n20î3re/a'"-^'-"P°^^^-ïavo,^ecfe/a
CPPdu 29 ^,2015, avec prise en compte des pranosltlans can.nl^n^s r^^^rï.^

(aides comolémentaires sur amélioration des performances rfe réseaux d'eauootebtee^
économies d'eau).

Protection de la ressource

!^^lil^y^!!li;PAr^ïÏ«î^:?-fé^î1??--au-.l?oint.?e,Prés?nîatjon' les ProPosftions d'évolution des
poiitiques et modalités d'intervention concernant la protection de la ressource

Débats ; <

^C^Le^L^ÏJ??EJL.CO.nfirme que te guide méfhodologique ORQUE doit faire l'objet d'un travai
complémentaire approfondi.

faut déterminer si ie guide est à appliquer aux nouvelles collectivités ou à foutes les collectivités et
S^Ï?^^Tn ^^,foumH^d: ateu-,,certeines,conecavités--'^"^'p'-tfaides_de l'agence sur la fourniture d'indicateurs car elles sont obligées de" livre7des'"données
d'agriculteurs de façon non anonymes (il s'agit de deux coflectivifés dépendant de Noréade).

^o^?ur-Tîll?.^ut:LS?uli9.ne qu<? po!iîique.°RQUE a mûn et îîulil peut être déterminé ce qui
est.à-fa'redansu"-certain r!ombre de GaPta9es- d^ù l'intérêt du 9uide mé'thodologique.Ïobjectifestde
me-ttre.pro9ressivementanlveau tout le moncle- Des discussions sont à poursuivre ïur'laonstruciion
des indicateurs et les coûts plafonds.

Monsieur CORDET confirme que ce guide est à réaliser avec souplesse et de façon itérative.

^^nsHil dfA^?i!îi^?ti.orl^u 19^uin 2015 valide à l^nafiimité les propositions d'évolution de la
délibératîon no12-A~040 du 27 septembre 2012 relative à là protection de la ressource suite à Ï'avis

favorable de fa CPP du 29 mai 2015.

3rocès-verba! du Conseii d'Administration du 15f^r

19 juin 2015 ô



EVOLUTION DES POLITIQUES ET MODALITES D1NTERVENTON EN INDUSTRIE (POINT 3.2.2)

Monsieur VERHAEGHE présente, en référence au point de présentation, les propositions d'évolution
des politiques et modalités d'Inten/ention concernant l'industrie.

Pas de question.

Le Conseil d'Administration du 19 juin 2015 valide à f'unanimité les propositions d'évofution des
pofitiques et modaiités d'intervention en industrie suite à l'avis favorable de la CPP du 29 mai

2015. en retenant l'option 2 de financement mixte subvention -f- avance pour les aides
fndustrielles {40%}.

EVOLUTION DES POLITIQUES ET lyiODALITËS D'INTERVENTION EN^GRICUU'UREKt^HMT®^)

Monsieur LABRUNE présente, en référence au point de présentation, les propositions d'évolution des
politiques et modalités d'intervention concernant l'agricuiture.

Il rappelle qu'une version aboutie des propositions de modifications ne pourra être présentée qu'à
'automne 2015, en Commission Permanente Programme du 18 septembre 2015, en attente
d'incertitudes à lever notamment du dispositif de la Politique Agricole Commune mis en place en régions.
L'ensemble est détaillé dans le point de présentation.

Débats ; *

ft/fonsieur ROUSSEt explique que les Chambres d'agriculfure ont beaucoup de difficultés avec le
Conseil Régional Nord Pas de Calais sur te FEADER, deuxième pilier de la PAC. il rappelle que le
FEADER comprend deux parties : une partie Mesures Agro-Environnementales et une partie aides aux
investissements dite plan de compétitivité.

souligne qu'il est par aiiieurs très inquief sur Futilisation du supplément de Redevances Poliutions
Diffuses qui devrait normalement abonder le FEADER.

évoque par ailleurs le sujet des investissements dans ies filières de commercialisation d'agriculture
biologique qu'il ne revoit pas dans le point de présentation alors qu'il apparaissait dans l'expertise en
cours des dossiers précédents. Monsieur ROUSSEL rappelle que les surfaces en agriculture bioiogique
diminuent depuis 2 ans notamment sur fa production laitière et malgré l'investissement financier
conséquent d'un certain nombre cTorganisations (Agence de l'Eau, Conseil Régionaux, Etat...).
souligne qu'il faudra un jour chercher à comprendre objectivement pourquoi l'agriculture biologique ne se
développe pas ou pas plus vite. Les surfaces ont augmenté de 50% depuis 2008 mais depuis 2 ans on
assiste à un retour vers i'agriculture conventionnelle d'un certain nombre d'exploîtations laitières tournées
vers le bio parce que la filière est en crise et que !e bio n'échappe pas également à la crise. Il souligne
qu'il est important que l'argent utilisé pour t'agriculture soit investi au bon endroit.

Monsieur CORDET souligne que chacun est conscient des difficuités actuelles en terme d'utilisation du
FEADER et qu'il faut travailler coliectivement pour faire avancer fe sujet
Concernant les surfaces en agricufture biologique, ii confirme que les études, dont certaines sont en
cours, permettront d'éclairer la pertinence d'utilisation des fonds publics.

Le Conseil dWministration du 19 juin 2015 vsHde à l'unsnimité les propositions d'évolution de la
délibération no13-A~038 du 18 octobre 2013 relative à la lutte contre les pollutions diffuses suite à
l'avis favorable de la CPP du 29 mai 2015, sous réserve d'une version plus aboutie en attente du

dispositif de la Poiîticfue Afjncole Commune (FEADER) mis en p/ace en réssîons.
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EVOLUTION DES POLITIQUES ET MODAUTES D'INTERVE^TION EN RESTAURATION ET
GESTION DES IVKUEUX AQUATiOUES (POINT 3^.4)

^^^rP^^S^5r^^/tînf^nnr^^î^^p^Ïl^l£tsTtfti^iïJ3-r0^^ des
politiques et modaiités d'intervention concernant fa restauration et !a gestion des'milieux aquatiques;
Pas de question .

t'ec0nse!t d'Ad.ministratiofî^dt/ 19Juin 2015_valîde à î'unanimité les propositions d'évalution de la
<îtï.î^!?^Jf^~^îî^u2J. sepî?^r? ??1.2 re!ative à la restauration et à fa gestion des mîîieux
aquatiques et de la délibération n°12.A-044 du 27 septembre 2012 relative aux contrats dlnsertion

dans /e domaine c/e Feau suite à l'avis favorable de la CPP du 29 mai 2015.

EVOLUTIONDJ=_S POLITIQUES ET fyiODAUTES D'INTERVENTION EN COOPERATION
DECENTRALISEE - ACTIONS INTERNATIONALES (POINT 3.2.5)

ÎÏlIÎ!!.TÏLT^Î?^Ï:L=???Tnte.le?.?roposft!ons d'évolution des politiques et modalités d'intervention
concernant la coopération décentralisée.
LT?^e.5uf,^l?Ï?-p^enté.e.n.séflnc.e (?e la commission Permanente Programme du 29 mai 2015,
est,e"c°ured^penîseet seraj3resentédefaçon plus aboutle e" Commission Permanente Programme
et Conseil d'Administration de septembre 2015.
La révision doit tenir compte :

ïle^î!^rmaîîd^ti^sxde(a.cou1^ descomPtes de onforcer la coordination entre les Agences sur
?JfT!yj^r2^T?tL^a^.!aIuteite.devan.tprendreposiî!?nsurcesremar^es'
^S^t^=t^rafcn^o?ra!)h%eet^oda"tés-^(- sa et
70%, financement demandé de 5% minimum'de la part de la collectivité partenaire):

SOÎÎ?.eT!UÏ-1? seujlm_inimum de f!nancement des coilectjvités, Monsieur THiBAULT rappefie que la loi
£u^s!ntin!-SOUÏ?neJue.Fe.sont,teswnectn;itestemtoriales ^ Pe"vent-dépense?-jus^1%du
bud9et de. !'eau pour des aides. à.rtnternationaf-.!! aété demandé aux agences de reaud'aider les
Soîtectivitéla.mettrlen placelaJO! oudin-SantinL Actueliement. ttagence~apporte~jusqu'â~'5ÏOOO"' 
^T^OTà ^dpïee3nÏtao^sÇd^Ï^^^^T^^e^l^n^elîic1iple^^
services étudient les conséquences de i'application de ce seul!.
llnrt^pi£li^Lc^rI^îl<£ j2Seh;^tS,-p?liSî^Ï. ?^??ÏaitÏ;^t(ieîtr?J^é?.stratègiq^e et qu'fl convient
donc de s'assurer qu'elle est bien encadrée et ne fait pas ('objet de dysfonctionnement

La présentation des propositions dévolution des politiques et modalités intervention
concernant la coopération décentralisée seront présentées de façon détaillée en Commission

Permanente Programme et Conseil d'Administration de septembre 2015 en raison tfe/'experte
en cours des services de l'agence.
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SCENARIOS D'EQUItlBRE FINANCIER DU XEME PROGRAMME DINTERVENTION SOUMIS A
REVISION (POINT 3.3)

.?

Madame PASSÉ présente, en référence au point de présentation, les scénarios d'équilibre financier du
Xème Programme d'intervention et les propositions soumis à révision (partie redevances).

Monsieur THiBAULT présente, en référence au point de présentation, les scénarios d'équiiibre financier
du Xème Programme d'inten/ention et les propositions soumis à révision (partie équilibre financier

tebal).

La Commission Permanente Programme du 29 mai 2015 s'est positionnée favorablement :
1) pour !a stabilisation du tarif des redevances pollution domestique, collecte domestique et

prélèvement eau potable en maintenant ie tarif 2015 inchangé jusqu'en 2018. Le scénario
recettes retenu est la version A du dossier ÇA.,

2) pour le scénario C d'équilibre financier permettant d'atteindre un fonds de roulement à 3 mois de
dépenses en pic d'activités.

Monsieur CORDET souiigne que les propositions sont claires et astucieuses, avec le maintien des
conditions générales sans toucher aux redevances tout en essayant d'accroitre les décaissements afin
d'avoir des fonds de roulement apprécîables. ii confirme qu'il faut être vigilant à ce que les fonds de
roulement ne soient pas trop importants.

Devant assister à une visite minisîéneHe, Monsieur CORDET quitte fa séance (11h50) et confie la
présidence à Monsieur RAOULT, Vice-Président

Débats ; *

Monsieur RINGOT indique qu'il est tout à fait d'accord avec le scénario C d'équilibre financier. Il est
satisfait qu'il permette d'améliorer ia_trésorerie des collectivités, ce qui est important, tout en garantissant
un fonds de roulement pas trop élevé.

remarque le poids de Tioxide au niveau des redevances industrie (2M  sur 11 l\/l ) et demande
explication sur les modalités de calcul concernant cet industriel.

Monsieur THIBAULT rappelle que les redevances industrielies ne sont pas calculées sur la
pollution brute mais sur la pollution nette réellement rejetée dans le milieu. Ainsi, une industrie qui pollue
beaucoup mais qui épu re beaucoup payera peu de redevances. Tioxide rejette en mer de grandes
quantités d'acide sulfurique, élément réagissant très fortement sur le paramètre matières inhibitrices. Les
redevances de Tioxidesont en conséquence très élevées. Pour iilustration, Monsieur THiBAULT explique
qu'avant l'aide de 12M  financée par l>agence il y a 3 ans, Tioxide aurait pu passer à des redevances
allant Jusqu'à 4 M .

Madame DERVILLE ajoute qu'en terme de montants de redevances environnementales, il faut
savoir que i'Eco-Taxe C02 peut amener certaines entreprises de la région Nord Pas de Calais à payer 16
M  de quotas de C02 par an.

Monsieur RAOULT considère que les propositions faites sont très positives. Il souligne qu'il faut
cependant rester très prudents car les consommations d'eau peuvent encore diminuer dans les années
qui viennent. La maîtrise budgétaire est parfaite mais il faut être prudent face aux besoins futurs
importants.
If rappelle qu'en Assainissemenî Non Collectif, JE y a déjà eu par le passé des surprises avec « des effets
de yoyo ». Le fait de ne pas augmenter en générai les redevances notamment pour les usagers
domestiques et assimilés est très satisfaisant mais les besoins restent encore très importants aussi bien
pour l'eau que pour l'assainissement. Ainsi, pour ies déversoîrs d'orages, !a mise aux normes
représentent des centaines de millions d'euros à dépenser. Pour ie grand Lyon, le montant est de 400
miiiions cfeuros.

(Vionsîeur RINGOT souiigne que ['inconnu est de savoir fa capacité d Investissements des maîtres
d'ouvrages dans les prochaines années avec i'impact de la baisse des dotations de t'Etat.

explique qu'à Dunkerque a été votée ce 18 juin 2015 !a taxe GEMAPI, éiément fiscal suppiémentaire
entrant dans le contexte. Il demande si des outils de mesures permettent de visualiser les tendances
notamment dans les grosses collectivités.
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?î°-rîsiTULT^t?AÏLT expiique que llaSence dispose d'une certaine visibilité grâce à ses
Programmes Pluriannuels Concertés permettant de visualiser ies demandes des coiiecfi vîtes.
^Î^.SE^rl^l^^tfJl.l?^?;f^J.Ï^!;.Re«s.c-ap-^Ït^s5>-î-ï?^é.e ?^^^^ ?^ La
vraie question réside dans les capacités d'emprunt qu'auronf les coilectivîtés dans les années à venir
;L^fi^qu"ro'}resîn.réslemerta'reva,resteLfortesurfassainisseme^ lenondéverse.ent par
=^rce;Jî! ~^-t'LJBeaucou£d^en-;étéc-^-stations d'épuration ces dernières années, dans les années à venir, un effort dewaêtreconsenti'surles
réseaux avec les déversoirs d'orages et techniques alternatives.
Monsieur THIBAULT ajoute qu'il existe des marges d-incertitude en recettes (baisse ou non des assiettes
et=danlq.uellem^uret.tauxd'!mpayés) et,en dé'P,enses (de9ré d'investissements des'collecfivitesT
^certitude est similaire pour les agriculteurs dont les règles du FEADER ne sont-pas ompletement
définies.

Concernant lesjndustriels t'actlvitées1^Pfutot ^a!bt?é?afement auJ<îuï'd'hui.
!y!?-me-face.à.otte situatio,n d'inortitudes> les tendances permettent d'indiquer que l'agence devrait
dépenser une bonne partie de son budget.

^-o!l?îe.ur 7.i'Ï?^ÏTpr^c!.se àMonsieur ROUSSEL que sur les aides agricoles aujourd'hui, si le
p.ro9Lam,mlFEADER8!-réaliseJlyaura ?'"s d;ar9ent l"1 ira de ra9ence verete monde agricole que du
monde agricole vers ragence._Lesurplus de redevances pour Ecophyîo sera affecté. 40 M 'au'niveau de
[a Franojont affectés à rpNEMA pour Ecophyto nationaf et'il'y aura 30M  supplémentaires'~pa~r
^^t^^^e^c^!£!e,^^u.nat-^tosembte(tes^es.'3^^reviendra l.ageno de I^Artois-Picardie. Cette somme sera fléchée sur des aides^gricde.

Monsieur ROUSSEL demande s'il serait possible d'obtenir des chiffres de consommation par
^Ïl.ï ÏELÏ! fr?ÎJLet-par^ sî;Ma redevance de Pollutions diffuses pour le-bassin.'Ces
indicateurs, difficiles à obtenir, seraient précieux pour analyser ies causes tfévolution de consommation
de produits et dans la perspective du certificat d'économie de phytosanitaires.

^^i^^^^in^^^i^^î^ A^^l^^i^^f n^^iÏ !l!i^^tnf^^îî^n^r\?»îi^^>tÏ^^n^^f. .-ÎI??^^!ï>. .^^^^^^ êtl'6communiqu_és. l! ajoutej intérêt également pour l'agence de comprendre les causes d'évolutïon.
Monsieur ROUSSEL remercie Monsieur THIBAULT et confirme que les chambres

d'agriculture partageront les résultats d'analyse.

Monsieur THIBAULT rappelle (es prochaines étapes du calendrier de révision du dispositif tarifaire et de
zonage de redevances :

Y?î?^£^îî.seildf^d!nlnjsîraîlon du ^5 septembre 2015 sur les taux de redevances,
^^J^f^T?iîî^cJ?m^Ï:?SSAS^ÏJ^?_o?eÂ015.s^rfeJLt?Iix.deredeva-nces'
Adoption définisve du. Conseil d.Ad^nisfration du 16 octobre 2015 du dispositif de redevances,
Publication au Journal Officiel avant le 31 octobre 2015.

^^^ÏIfdn^^m^î^e(Ïr^/^^1t^'l^^^'i!'i!'^'iS'léll^i^^S^tb?^^as^^a£'^i. 29
mal 2015 en retenant te scénario de recettes rers/on A du dossier du ÇA pour la stabilisation du

tar^^^^'^^^^^^^S^^S^Èeen

4 - COMMISSION PERMANENTE DE L'ACTION INTERNATIONALE ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE DU 22 MAI 2015

DOSSIERS SOUMtS A DECISION DU ÇA APRES AVIS DE LA CPAIDD

^^^^^^^^^^^^r^6^^^5^0^mtnn47^pvbdseSwê!Sé'^i^^Ssa^\PS^es
soumis à l'adoption du conseil d'administration après avis favorable à l'unanimité de la commission
permanente de l'action internationafe et du développement durable du 22 mai 2015.

Elle précise que ta dotation restant à engager sur fa ligne actions internationales est de 0,937 M .
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Pas cfe remarque.

La délibération

«ACTION INTERNATIONALE COOP DECENTRAUSO»

nv15-A-019

est adoptée à runsnimité par le Conseil cf'Administrstion du 19 juin 2015.

La délibération

«ACTION INTERNATIONALE COOP INSTITUTIONNELLE»

nv>15-A-020

es( adoptée à ï'unanimité par le Conseil d'Administratfon du 19 juîn 2015.

La délibération

«ACTION INTERNATIONALE COOP DECENTRALISEE, SOLIDARÏTC INTERNATIONALE»
n°15'A-021

est adoptée à runanimité par le Conseil d'Administration du 19 juin 2015.

S - CONVENTION CADRE ENTRE LA REGION NORD-PAS-DE-CALAtS ET L'AGENCE DE L'EAU
POUR LA PERIODE 2015-2018

Monsieur JOURDAN présente, en référence au point n°5 du dossier de séance, la convention cadre
d'application du contrat de plan Etat-Région entre la région Nord Pas de Calais et ('agence de i'eau pour
la période 2015-2018.

précise que la région Nord Pas de Calais a adopté le protocole de contrat de pian Etat / Région lors de
sa séance du 18 juin 2015.

Débats : »

Monsieur THIBAULT précise à Monsieur RAOUtT que i'enveloppe financière du contrat de plan est
équivalente à ia participation financière de l'agence de 55,8M .
l! ajoute que 10M  sont prévus pour la Picardie dont la convention est en cours de réflexion.

Mobilisation des crédits européens :

Monsieur RAOULT demande si l'agence a une idée de ce que pourraient être les crédits européens sur
les politiques de l'eau. !1 expfique que ies contacts au sein de la Commission internationale de i Escaut lui
indiquent que les flamands et belges arrivent à obtenir d'Emportants crédits mais qu'i! n'esî pas certain
que la France arrive à obtenir tous les crédits qu'elle pourrait avoir par l'Europe dans ie domaine de l'eau.

Madame DERVILLE explique qu'il existe plusieurs types de programmes européens : FEDER,
FEADER, étant bien connus au niveau de la région Nord Pas de Calais.
Or, il existe également d'autres programmes internationaux (LEADER, UFË+) qui sont des fonds
importants mais pour^être sollicités, _ il faut que les collectivités et pays se parlent et montent un projet
commun. Les flamands, belges et même anglais récupèrent beaucoup d'enveloppes financières.
Ces programmes internationaux subventionnent des appels à projets
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Monsieur JTHIBAULT indique que la France récupère conforta blement de f'argent sur les
programmes FEDER et FEADER mais moins sur ces programmes LEADER et UFE+ basés sur des
projets-

^^iî^-?i?^ÎZrÏle.?ÏT dAes-dcIssf^rs L!FE ont etédéposés Par ie Conservatoire du littora! en
psrtenariatavec lare9fon flamande- Avec le département du Nord, il existe un programme sur lecordon
dunÏ2^ïen^teJBe^eet^F^ce: p'usieure minto- d.euros'so^-.obilisés-pour-de
a(2ÏS^^^-^Ktes^deÏinaton,h-da.cetteTOnneest.intére-"te^"tp-

îu^îi.LTS19^î?^LflrT^!?t,de îairecîe l'accïuis!tion.des ^^ des actions de-communicatïon'~et
d'éduMÏn^ti!-'elSI!^lÏ^m^îli^ î^lçî^ ^^T^Tl^^ÏX?^^-dî.l^T-Ï^^^^

,.MOn?ewRAOULT^^esumPortan*<'ue.!es fra^is. sWsentaus^n-ïe-ses
ï?ÏLCiaL^t?-u-.v^.(Ï.T.ma?e.q,L!e_d?.llal'9ent ?oit d!SPOnible et5ue la France n'en promepas~'surtout
sachantlÏtatdes.bud?ets des, départements, des régions et de 1-Etat II se demandai pour^ aide;
te?cdte^téstenSBtes"tes,?rands.sVndica-^^- ces pWW^tpas
s^quetouslessyndicatsaient rinformation. La -""bilisatlon est importante-pour informer et guider tes
collectivités ou syndicats pour !e montage des dossiers.

Monsieur JOURDAN explique que surjewlef de ia restauration des milieux aquatiques, 30 M 
d-Telopp.e gl,obale.sont c°"sacrés par te FEDER. Aujourd'hui la plupart des maîtres'd'ouvrages du
S^??n^tj3LU^?T^^r^nT^î^t!,e?:iqufl'?9^1^^u-eos.î!na^^
^ ,^porteLd-dc-Jlconf-me^Xaun1)esoi"^^^n..tes^es^soc.t,ons;
des collectivités d-être accompagnés dans les prqets. Il souligne que la Région No^Pas^Caiaï met

^^^^^p^â^eL-e.as-tance-â,maîtnse^ra9e,Pourai^"-^-en

"ombre de petites collectivités petits syndicats et petites associations à monter leur'projet
!!-ai°-"teq"ecla"SJ.ecadre.de.la,définltlon des critères d'éUgibilité des projets auFEDER;jl faut avoir des
contraintes et conditions qui profitent à tous.
i:!L!eîJi^tJlé^f-aclueLen.ré9f?n Nofdpasdecatais sur le cahier des charges FEDER est la non
Pnse en compte des coûts environnés pour les structures (ringénierie ntest plus prfse en compte dans les
financements FEDER)_LaJ3jcardie, quant à el!e, prend en compte ces coûts

Monsieur BARBIER indique que ce dernier élément évoqué par Monsieur JOURDAN est un choix
del.a.ré9ionNordpas de ca!a!scar i! souligne que les picards ont su prendre'en compte" les'coûts
ï^lïnrî^ î?n^?Jremenî au,..NOrd pas de calais- !1 faut clue la ré9i<în Nord Pas de Caiaîs change ses
régies et la situation sera meilleure.

MO?_®ie,ur.ftAohfT^?^INE,demand^ si.!e parc Naturel Mari" pourrait être un acteur pour le
montage de _ dossters_UFE dans le cadre d'actions pour le miiseu marin.

Monsieur RAOULT explique que (e parc nature! de l'Avesnois monte des dossiers avec des
crédits européens grâce à son ingénierie.

?^b^M^^r^^^a^tea^o?g^l^"?t^te^YIM.^"^°q"ufiirl^r^enlt^e^tnre^^
!idlLe^T.anïdÏU.VIages^.rie,terfain.Pou.faccéder.auxdosslerseuropéenslNTÉRR^^^^
autres. Ceux-ci sont très compliqués. Le développement d'une ingénierie spécialisée sur les'dossiers eau
serait utile.

Monsieur BARBIER souligne qu'il serait intéressant également d'avoir une idée des crédits
européens mobiiisés. !1 rappelle qu-if existe une contrepartie agence permettant de finaliser îes'dossiers:

Convention cadre Région / Agence présentée : remarques :

^nJ^^^^T^n^î^n?i^ltf^tJ?^Ï^;^ÏLTf.i^^u??ïf8^1?^^2Ste^te^aTSertdm1atKlueso;entmoins bien idenws s"r '- vdet opé^onnel^ ^iere
d^=e:IîenL£rrt ..et^«énuatkm.d- effete du change.enî-dirna^e-et-de-,;
sensibilisation des habitants des territoires concernés).

!^sr^LR^JSnÏLTrSlq^ r,lp/TLtt^^?LS^!l ÏJ?^fîi?-a£rlïiTJ-e. !a^onv.enti0?, °?dre' 11 c!ual!fte
cette partie agricole de très pauvre (restriction à 3-4 projets) et c'est la raison pour laquelle il vote contre.

^^îïtr^^B^^'if^i??^T^Si?^ï^t^TL?fiîfTSe^£ïJî!^T?r?ues^
d'Admintetration ou s'il faut la voter en fêtât parce qu'elle est déjà passé en commission permanente'de
la région.

Monsieur THIBAULT confirme que la convention cadre est à voter en i'état Si le Conseil
d'Admimstrationdemande_àJa_ modifier substantiellement, il faudrait demander à te région' de revoter:
Concernant le sujet du changement climatique, il rappelle qu'une approche spécifique da'nsïeS'DAGE'et
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es programmes généraux de bassin et de i'agence et qu'il ne doit pas forcément apparaître dans la
déclinaison du Contrat de Plan Etat ~ Région même s'il faut prendre Fhabitude d'en parler partout. Cela
ne change pas le fond des actions.
il ajoute que les débats exprimés par le Conseil d'Administration ne remettent pas en cause le fond du
projet de convention.
l précise que le projet de convention est une appiication du CPER qui quant à lui ne peut plus être

modifié.

LA CONVENTION CADRE ENTRE LA REGION NORD-PAS-DE-CALAIS ET L'AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE POUR LA PERIODE 2015-2018

et sa délibération correspondante n9i5-A-022

sont adoptées par le Conseil d'Administration du 19 juin 2015
avec 1 voix contre de Monsieur ROUSSEL.

POINTS D'INFORMATION

6 - COMPTE RENDU DES DECISIONS DU DIRECTEUR GENERAL PRISES SUR DELEGATION DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION RELATIVES AUX PARTICIPATIONS FINANCIERES ET RELEVE DES

DECISIONS DE REFUS DE PARTICIPATIONS FINANCIERES

Le compte rendu des décisions du Directeur Général prises sur délégation du Conseil d'Administration
relatives aux participations financières et le relevé des décisions de refus de participations financièrGs,
présentés pour information, ne font pas l'objeî d'une présentation particulière.
Ces documents sont également accessibles sur le site Internet de f'AgQnce.

7 - COMMISSION PERMANENTE DE L'ACTION iNTERNATIONALE ET DU DEVELOPPE MENT
DURABLE DU 22 MAI 2015 : PROJET DE PROCES-VERBAL

Le projet de procès-verba! de la Commission Permanente de i'Action inîernaîionafe et du Dévefoppement
Durable du 22 mai 2016, présenté pour information, a fait l'obj'et d'un envoi dématénalisé
complémentaire. Pas de présentation particulière.

8 - COMMISSION PERMANENTE DES INTERVENTIONS DU 22 MAI 2015 : PROJET DE PROCES-
VERBAL

Le projet de procès-verbal de !a Commission Permanente des Interventions du 22 mai 2015, présenté
pour information, a fait l'objet d'un envoi démQténafisé comptémentai're. Pas de présentation partscuHèrG.

9 " COMMISSION PERMANENTE PERMANENTE PROGRAMME DU 29 MAf 2015 : PROJET DE
PROCES-VERBAL

Le projet de procès-verbai de la Commission Permanente Programme du 29 mai 2015, présenté pour
information, a fait i'obj'et d'un envoi dématénafisé compfémentaire. Pas de présentation particufière.
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5^0^iluLTHf?^l!!:Ii!1!?Elme.iesmem^es du consei! d'Adminjstration que la carte de qualité des eaux
de baignade 2015 leur est remise sur table.

LenTî^tfls^lu^S^t^^^^s^=^?Z!-N^ .r]louveau contrôieur financier de l'agence
ayant assisté à sa première séance dans le bassin Artois Picardie.

îî°nsieur RAOULT remercie i'ensembfe des membres du Conseit d'Administration et c!ôt la séance à
12h28.

LE P NT LEDI UR GENERAL
DU CON^Eil: D'ADMIINISTRATION DE L'AG E

Jean-FrancofsWRDET lerTH
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